
AVIS DE PUBLICITE 

VILLE DE CHÂTEAUBRIANT
M. Alain HUNAULT - MAIRE

Place Ernest Bréant

BP 189 - 44146 CHATEAUBRIANT CEDEX 

Tél : 02 40 81 02 32 

SIRET 21440036800012

Correspondre avec l 'Acheteur

L'avis implique l 'établissement d'un Accord-Cadre. 

Groupement  de commandes :  Non 

Objet Fournitures scolaires et pédagogiques 

Référence 26ECOLES

Type de marché Fourni tures

Mode Procédure adaptée ouverte  

Technique d'achat Accord-Cadre

Lieu de livraison
principal

Les adresses sont mentionnées au CCTP

44110 CHATEAUBRIANT 

Description L'accord-cadre sera exécuté par l 'émission de bons de

commande .

Le contrat  est  susceptible d 'être reconduit  dans les condit ions

du cahier  des charges.

Les prestations sont réglées par des prix unitaires.

Forme Prestation divisée en lots :  Non 

Les variantes sont exigées : Non 

Identification des catégories d'acheteurs intervenant :  

Acheteur(s) habili té(s) à passer les marchés subséquents ou

bons  de  commande.  

Conditions de participation

 Critères de participation : renvoi au R.C.

 Marché réservé : Non 

 Réduction du nombre de candidats  :  Non

La consultat ion comporte des tranches :  Non 

Possibilité d'attribution sans négociation : Oui 

Visite obligatoire : Non 

Critères
d'attribution

Offre économiquement la  plus avantageuse appréciée en

fonction des cri tères énoncés dans le cahier des charges

(règlement de la consultation,  let tre d ' invitation ou document

descriptif).

Renseignements Correspondre avec l 'Acheteur

administratifs
Cellule des marchés publics

Tél : 02 40 81 02 32 

Documents Règlement de consultat ion

Dossier de Consultat ion des Entreprises



 
L' intégrali té des documents de la consultat ion se trouve sur

le profil d'acheteur : Oui 

Offres Remise des offres le 0 1 / 0 6 / 2 6  à  1 2 h 0 0 au plus  tard.

Langues pouvant être uti l isées dans l 'offre ou la candidature :

français.

Dépôt Déposer un Pli  dématérialisé

Présentation des offres par catalogue électronique :  Interdite

Renseignements  complémentaires

 Les dépôts de plis  doivent être impérativement remis par voie

dématérial isée.

 Des échantillons sont demandés (voir article 5.2 du RC)

 Envoi le 13/05/26 à la publication 

Publication aux supports  de presse suivants :  Ouest  France -

Pays de la Loire - Loire Atlantique 


